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STATUTS (i)

Art. 1er.

Une association de prêtres, sous le titré de Ligue
soierdotale eucharistique, est établit à Rome dans
l'éfflise Saint ClAude.l'église Saint Claude.

Art. II.

Le but de la Ligue est de répandre la pratique de
la communion fréquente et quotidienne, en se con-
formant au, Décret de la Sacrée Congrégation du
Concile Sacra Tridentina Synodus du ao décembre
1905. Dequotidiana SS. Eucharistiœ sumptione.

Art. III.

Seront 4^pi8 àJyrç IMirtie de la Ligue tous les
prêtres* dyi..n^eQt:ti|iifafller ilr!tFommiVQh-**dans le
peuple 'ehrélieR:de:ni^OTtmuii«ôrffréq»en{«*%t quo-
tidienne.

'1
Art. IV.

Pour atteindre le but de la Ligue, les membres
s appliqueront avec zélé à l'apostolat de la prière, de
la parole et de la presse ; adressant aux fidèles de
fréquentes exhortations à la œmmunion fréquente et
quotidienne, et distribuant des livres et opuscules de
propagande sur ce sujet.

Art. V.

Pour permettre de réaliser plus facilement ce
dessein, une brève Instruction sera remise aux prêtres
^g^g^s. L'organe de la Ligue sera le périodique

(}) ,T'*'ï"ction de» documents officiels publiés à Rome
en italien.


